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Hydro-Québec Distribution dépose sa requête amendée à la Régie de l'énergie

Hydro-Québec

Communiqué - Pour diffusion immédiate

Montréal, le mercredi 24 septembre 2003

http://www.hydroquebec.com/4d_includes/surveiller/PcFr2003-115.htm

Hydro-Québec Distribution dépose aujourd'hui une requête amendée concernant des ajustements tarifaires pour ses clients québécois. Ces hausses tarifaires sont nécessaires afin de refléter la réalité des coûts de l'électricité, tout en maintenant des tarifs parmi les plus bas en Amérique du Nord. 

Dans sa décision du 9 septembre 2003, la Régie a exprimé qu'elle souhaitait une étude de fond du dossier tarifaire avant de rendre une décision. De plus, elle demandait à Hydro-Québec Distribution de lui faire connaître ses intentions d'ici le 24 septembre 2003. Hydro-Québec Distribution dépose donc sa requête dans les délais requis. Cette dernière sera maintenant débattue dans le cadre du calendrier proposé par la Régie de l'énergie.  

Dans sa requête, Hydro-Québec Distribution demande à la Régie une décision concernant:  

 une demande de hausse pour l'année tarifaire 2003-2004 de 3 % prenant effet dans les 15 jours suivant la décision de la  Régie, si cette dernière est favorable à la demande;  

 une demande de hausse pour l'année tarifaire 2004-2005 de 2,98 % applicable au 1er avril 2004.  

Hydro-Québec réitère son engagement de proposer à la Régie de l'énergie, lors de la  phase III de la présente cause tarifaire, un tarif modulé qui permette de minimiser l'impact de la hausse auprès des clients à plus faible consommation.  

La requête d'Hydro-Québec Distribution n'a pas d'effet rétroactif. Rappelons que le dernier ajustement remonte à 1998. Au cours des cinq dernières années, les clients québécois ont bénéficié d'une économie de plus de 12 % par rapport à l'inflation. Les clients d'Hydro-Québec conserveront cet acquis.
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